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Journées des Chemins 
Préservons notre patrimoine !

27 mars au 3 avril 2010

Une organisation

Communiqué n°1 -janvier 2010

Des milliers de pratiquants des loisirs verts se mobilisent pour la 
préservation des chemins ruraux et de la liberté d’y circuler

Dimanche 28 mars : journée de mobilisation nationale
Les loisirs verts motorisés : vilains petits canards !
Dans un contexte économique, politique et social de plus en plus « vert », la ran-
donnée motorisée a bien du mal à se faire accepter. Accusés de tous les mots, les 
motards, les quadeurs et les adeptes du 4x4 sont la cible d’un nombre croissant 
d’interdictions.

Méconnaissance de la balade motorisée, préjugés ?  C’est certain !

Pour lutter contre cette stigmatisation, le CODEVER agit depuis plus de 20 ans 
sur le terrain.

Tout au long de l’année, l’association intervient pour expliquer, démontrer que les 
adeptes des loisirs verts motorisés, sont eux aussi des éco citoyens qui savent coha-
biter avec les autres usagers des chemins (randonneurs à pied, à cheval, à vélo…) 

Cavaliers, vététistes : des embûches aussi
Les adeptes de la randonnée équestre ou du VTT sont eux aussi confrontés à la sanctuarisation croissante des espaces 
naturels. Ils subissent également la disparition progressive des chemins, faute d’usage ou d’entretien.

Les Journées des Chemins : un outil de développement durable
Organisées par le CODEVER chaque année autour du Dimanche des Rameaux, les Jour-
nées des Chemins sont destinées à sensibiliser l’opinion publique à la disparition des che-
mins et à réhabiliter l’image des pratiquants de loisirs verts.

Dans toutes les régions, les clubs de 4x4, de moto, de quad invitent les randonneurs pé-
destres, les vététistes, les cavaliers, les pêcheurs, les chasseurs à se joindre à eux pour 
rétablir des itinéraires qui disparaissent faute d’usage ou d’entretien. Chaque année, des 
milliers de particuliers, associations, élus locaux, partent sur le terrain avec serpes, tron-
çonneuses, tractopelles pour nettoyer et débroussailler des kilomètres de chemins. 

Des objectifs nobles
Promouvoir une attitude de développement durable • 

Sensibiliser l’opinion publique sur la nécessité d’entretenir les chemins sous peine de les voir disparaître • 

Promouvoir un partage citoyen des chemins entre les différents usagers • 

Lever les préjugés sur les pratiquants de loisirs verts motorisés dont le comportement est trop souvent décrié • 

Défendre la liberté de circuler sur les chemins, quel que soit le moyen de locomotion • 

A l’heure où la préservation de notre planète est un enjeu majeur de notre société, les Journées des Chemins 
apportent une pierre à l’édifice de notre environnement.  

La Journée des Chemins reçoit le soutien de fédérations de premier plan :

53 % des français estiment 
que la randonnée 

motorisée évite que des 
chemins disparaissent 

faute de fréquentation 
suffisante.

(sondage IPSOS/Codever 
du 28/9/2009)
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Né en 1987, le CODEVER est un collectif qui « a pour buts le conseil, la représentation, la formation et la 
défense des usagers des pratiques de loisir vert, ainsi que la défense de la liberté de circuler dans le respect 
de la nature et de l’environnement. » C’est ainsi que le CODEVER travaille activement au développement 
durable des activités de loisirs verts depuis plus de 20 ans. Le CODEVER rassemble plus de 3500 adhérents 
directs, dont plus de 270 clubs et 50 sociétés et professionnels. Il représente ainsi plus de 20 000 per-
sonnes sur le terrain. 37% des adhérents individuels pratiquent le VTT comme activité unique ou annexe. 
4x4 : 50%, moto : 49%, quad : 28%, marche : 30%, rando équestre : 5%. 
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Journée des Chemins 2010 : un nouvel élan

Un thème : la préservation du patrimoine
Les chantiers organisés seront orientés autour de la préservation du patrimoine inestimable que 
forment les chemins ruraux et leurs abords (murets, ponts, belvédères, chapelles...)

Une campagne sur 8 jours (27 mars – 3 avril) au lieu d’un week-end
Compte tenu des nombreuses initiatives des associations et collectivités, la campagne aura lieu du 
samedi 27 mars au samedi 3 avril.

Une journée phare le dimanche 28 mars

Le partenariat de fédérations de sports de nature et de loisirs verts de premier plan :
La FFM (Fédération Française de Motocyclisme)• 

L’UFOLEP (Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Physique)• 

La FREF (Fédération des Randonneurs Equestres de France)• 

La FFMC (Fédération Française des Motards en Colère)• 

Contacts
PRESSE:
Catherine BARBEROT : 01 34 08 22 47 / 06 60 95 05 48

CODEVER :
Charles PEOT (Directeur) : 06 09 02 77 61

Toutes les informations utiles sont actualisées sur www.journeedeschemins.fr

Dossier de Presse Journée des Chemins et liste des chantiers prévus dans toute la France à paraître 
courant février.

Des Journées grand public

Les Journées des Chemins sont ouvertes à tous, petits et grands.

Pour s’inscrire à un chantier ou en organiser un, il suffit de contacter le CODEVER au 09 650 444 76 
ou par mail : secretariat@codever.fr

Mode d’emploi et informations sur www.journeedeschemins.fr


